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La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

CALENDRIER 2019

3 réunions plénières :
- 24 janvier 2019
- 19 juin 2019
- 27 novembre 2019

6 Comités Techniques :
- 24 janvier 2019
- 21 mars 2019
- 22 mai 2019
- 9 juillet 2019
- 11 septembre 2019
- 20 novembre 2019
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

COMPOSITION ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR
 DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS

La Conférence des financeurs a accueilli 6 nouvelles communes et EPCI en 2019 :
 
- Communauté de Communes Cœur de Brenne  
- Commune de Buzançais
- Commune de Villedieu-sur-Indre
- Commune d’Issoudun
- Commune de Chabris
- Commune de Reuilly

La Conférence des financeurs est ainsi composée de 22 membres de droit.
Un arrêté modificatif portant composition de la Conférence des financeurs de l’Indre a été pris (Arrêté 
n°2019-D-3516 du 13 novembre 2019) et est joint en annexe.

Cet élargissement de la composition vient modifier l’article 8 du règlement intérieur de la Conférence 
des financeurs - joint en annexe.
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

MODIFICATION DU PROGRAMME COORDONNÉ
 DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS

2 avenants ont du être apportés au programme coordonné d’actions. Le programme coordonné modifié 
est joint en annexe.

1) Avenant n°1 du 3 octobre 2018
La circulaire de la CNSA , Instruction n°DGCS/3A/CNSA/2018/156 du 25 juin 2018 relative au financement 
d’actions de prévention destinées aux résidents des EHPAD par les conférences des financeurs de la prévention 
de la perte d’autonomie, a intègré au programme coordonné le financement d’actions collectives de prévention 
dans les EHPAD au titre de l’axe 5 « autres actions de prévention ». 
Le concours financier versé par la CNSA à la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 
peut donc être mobilisé pour des actions menées en EHPAD ou touchant des résidents d’EHPAD à partir de 
2018, au titre du financement d’actions collectives de prévention (axe 5).

2) Avenant n°2 du 27 novembre 2019
Le programme coordonné doit intégrer le forfait Habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées, introduit par la Loi Elan du 23 novembre 2018 qui prévoit la création d’un forfait, alloué aux ARS 
par la CNSA, destiné à financer le projet de vie sociale et partagée de l’Habitat. 
Un décret du 22 août 2019 vient fixer la répartition entre les agences régionales de santé des crédits destinés au 
financement du forfait pour l’habitat inclusif.
Pour la région Centre-Val de Loire, le forfait 2019 s’élève à 714 556€
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

FORFAIT HABITAT INCLUSIF

Au 27 novembre 2019,

2 structures du Département de l’Indre ont répondu à l’appel à candidature de l’ARS :
- ADAPEI Châteauroux
- CSPCP Issoudun

L’élaboration par l’ARS des décisions et des conventions de financements sont en cours.
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

FORFAIT AUTONOMIE

1) Enveloppe 2019 : 56 000€ (38 413€ en 2018)

Sont bénéficiaires du Forfait Autonomie les 7 Résidences Autonomie du Département.

2) Répartition de l’enveloppe 

● Résidente « Les Erables » d’Ardentes : 5 234€ (3 590€ en 2018)
● Résidence « Les Hirondelles » de Martizay : 5 234€ (3 590€ en 2018)
● Résidence « Isabelle » de Châteauroux : 13 346€ (9 154,50€ en 2018)
● Résidence « Rives de l’Indre » de Châteauroux : 10 467€ (7 180€ en 2018)
● Résidence « Les 3 Roues » de Le Blanc : 9 159€ (6 282,50€ en 2018)
● Résidence « Le Grand Pré » de Roussines : 6 280€ (4 308€ en 2018)
● Résidence « La demeure Aygulfine » de Saint-Août : 6 280€ (4 308€ en 2018)

Pour rappel : l’enveloppe 2019 est répartie en fonction du nombre de places au sein de chaque résidence.
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DES ACTIONS DE PRÉVENTION
AIDES INDIVIDUELLES ET ACTIONS COLLECTIVES

SYNTHÈSE DES DOSSIERS DE DEMANDE DE FINANCEMENTS

1) Nombre de dossiers reçus en 2019 : 107 dossiers (101 en 2018)

● 15 dossiers pour des aides individuelles non éligibles 
● 1 dossier pour une action collective annulée par le porteur du projet.
● 91 dossiers instruits et présentés en Comité technique (81 en 2018)

- dont 42 dossiers pour des actions collectives
- dont 49 dossiers pour une aide individuelle 

2) Répartition des 91 dossiers présentés en Comité Technique

● 9 dossiers pour des actions collectives rejetés (7 en 2018)
● 82 dossiers acceptés (74 en 2018)

- 33 actions collectives (27 en 2018)
- 49 aides individuelles (47 en 2018)

La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité
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SYNTHÈSE DES FINANCEMENTS

Le montant prévisionnel 2019 de la CNSA au titre de la Conférence des financeurs était de 
626.906,68€ (vs. 641.774,01€ en 2018), avec une dotation réellement versée de 43.143,03€ sur les 
438.800,00€ correspondant au 1er acompte de 70 %.

* En 2018, le montant total des dépenses engagées s’élevait à 100 109,55€ :
- 57 866€ pour des actions collectives
- 42 243,55€ pour des aides individuelles

La Conférence des Financeurs de l’Indre : rapport d’activité

Comité Technique

24/01/19 3 11
21/03/19 8 8
22/05/19 2 13
09/07/19 10 5
11/09/19 8 4
20/11/19 2 8

TOTAL 33 49

Nombre de 
dossiers 
d’actions 

collectives

Nombre de 
dossiers d’aides 

individuelles

Montant engagé 
Actions 

Collectives

Montant engagé 
Aides 

individuelles

Montant total 
engagé

9 500,00 € 9 779,00 € 19 279,00 €
33 715,00 € 11 186,30 € 44 901,30 €
16 500,00 € 9 411,00 € 25 911,00 €
22 430,00 € 5 171,00 € 27 601,00 €
16 221,00 € 4 483,00 € 20 704,00 €
36 431,20 € 3 352,00 € 39 783,20 €

134 797,20 € 43 382,30 € 178 179,50 €
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Récapitulatif annuel des dépenses engagées

RÉPARTITION DES FINANCEMENTS

Montant total des dépenses 2019 : 178 179,50€ (100 109,55€ en 2018)

Aides individuelles :
43 382,30€

Appareils auditifs 30 280,30 €

Prothèses dentaires 2 924,00 €

Aides à la mobilité* 4 478,00 €

Autres aides techniques** 5 700,00 €

Actions collectives de 
prévention :
134 797,20€

Prévention/Mieux Vieillir 41 695,00 €

Initiation au numérique 39 500,00 €

Lien social / estime de soi 12 940,00 €

Evénement ponctuel / 
conférence / salon

4 961,00 €

Information 35 431,20 €

* inclut adaptation de véhicules, 
fauteuils roulants électriques et 
manuels
** aides techniques au maintien à 
domicile
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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Bilan 2019 :

Analyse synthétique des actions collectives
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 
POUR DES ACTIONS COLLECTIVES

1) Nombre de dossiers reçus en 2019 pour des actions collectives : 43 dossiers (34 en 2018)

● 1 dossier annulé par le porteur du projet avant le passage en comité technique
● 9 dossiers rejetés par le comité technique 

(en raison de la nature du projet qui n’entre pas dans le champ d’application des actions éligibles)
● 33 dossiers acceptés  (27 en 2018)

2) Répartition des 33 dossiers éligibles par nature des actions

● Ateliers de prévention et du Bien Vieillir : 17 dossiers
● Initiation au numérique : 5 dossiers
● Lien social / estime de soi : 4 dossiers 
● Evénement ponctuel / conférence / salon :  6 dossiers
● Information : 1 dossier

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 
POUR DES ACTIONS COLLECTIVES

3) Répartition des demandes par type de porteur de projet

● Associations d’accompagnement des usagers : 8 dossiers

● Associations locales de maintien à domicile : 7 dossiers

● Associations du maintien à domicile (fédérations) : 2 dossiers

● Opérateurs de promotion et de prévention de la santé/du bien vieillir : 7 dossiers

● Mairies, CCAS, établissements : 9 dossiers

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : ATELIERS DE PRÉVENTION ET DU BIEN VIEILLIR

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : ATELIERS DE PRÉVENTION ET DU BIEN VIEILLIR SUITE

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : LIEN SOCIAL ET ESTIME DE SOI

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : ATELIERS NUMÉRIQUE

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan d’activité 2018

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : INFORMATION



  17

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2019 : EVÉNEMENTS PONCTUELS / CONFÉRENCE / SALON

NOMBRE TOTAL DE BÉNÉFICIAIRES DES ACTIONS COLLECTIVES : 13 419 PERSONNES

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019

Pour mémoire
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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Bilan 2019 :

Analyse synthétique des aides individuelles
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SYNTHÈSE DES AIDES INDIVIDUELLES

1) Nombre de dossiers reçus en 2019 pour des aides individuelles : 64 dossiers (67 en 2018)

● 15 dossiers rejetés à l’instruction (en raison de la nature de l’aide (7 dossiers), montants des ressources (5 dossiers), 
non-respect des conditions réglementaires d’attribution ( 3 dossiers))

● 49 dossiers acceptés (47 en 2018)

2) Répartition des 49 dossiers par catégorie des aides

● Appareils auditifs : 25 dossiers 
● Prothèses dentaires : 5 dossiers 
● Fauteuil releveur/confort  : 7 dossiers
● Aides à la mobilité extérieure 6 dossiers 

(adaptation de véhicule, fauteuil roulant manuel, électrique)
● Autres aides techniques au maintien à domicile : 6 dossiers

(barrière de lit, téléphone adapté, table de lit, siège de douche, rampe d’escalier))

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019



  22

26,53 %

73,47 %

Hommes
femmes

SYNTHÈSE DES AIDES INDIVIDUELLES

3) Profil des bénéficiaires

● Hommes : 13 (22 en 2018)
Femmes :  36 (25 en 2018)

● Autonomes (ou « non girés ») : 23
Bénéficiaires APA : 26

● Tranches d’âge :
60-69 ans : 8 (13 en 2018)
70-79 ans : 18 (10 en 2018) 
80-89 ans : 17 (17 en 2018)
90 ans et + : 6 (7 en 2018)

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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SYNTHÈSE DES AIDES INDIVIDUELLES

4) Répartition des aides individuelles par canton

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019

Canton Nombre
d’aides individuelles

Ardentes 1

Châteauroux 1-2-3 2

Le Blanc 16

St-Gaultier 4

Buzançais 4

La Châtre 2

Argenton/C 4

Issoudun 4

Neuvy-St-S 4

Valençay 2

Levroux 6
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RÉPARTITION DES AIDES INDIVIDUELLES SUR LE TERRITOIRE DE L’INDRE

La Conférence des Financeurs de l’Indre : bilan 2019
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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Merci !

Contact Conférence des financeurs de l’Indre : 

CLIC - Centre Local d’Information et de Coordination

Maison Départementale de la Solidarité - Centre Colbert - Bâtiment E 

4 rue Eugène Rolland - BP 601 36020 CHATEAUROUX Cedex

Tel. 02 54 08 37 20 - Mail. clic36@indre.fr

www.senior36.fr
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